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ARRETE 
abrogeant l’habilitation de vétérinaire sanitaire 

attribuée à Mme CHESNEAU Nadège, Docteur vétérinaire 
 

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE 
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST 

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de 
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Madame Janique BASTOK, 
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS, 
Cheffe du service Santé et Protection Animales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 2002 habilitant le Docteur CHESNEAU Nadège au titre de vétérinaire sanitaire ; 
 
Considérant que Mme CHESNEAU Nadège ne remplit plus les conditions prévues par l’article R203-4 du code 
rural et de la pêche maritime et l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ; 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations d’Ille-et-Vilaine, 
 
 

ARRETE   
 
 
Article 1er : : L’arrêté préfectoral du 25 avril 2002  ci-dessus mentionné est abrogé à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 
Article 2 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, la Directrice Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine et le Docteur CHESNEAU Nadège sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 
 

Fait à Rennes, le 26 mars 2019 
Pour la Préfète et par délégation, 

La Cheffe du service Santé et Protection Animales 
Signé : Sophie THOMAS 

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-26-001 - A.P. abrogation habilitation de vétérinaire sanitaire : Dr CHESNEAU Nadège 27



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-03-15-001

A.P. attribution habilitation de vétérinaire sanitaire : Dr

DEVILLE Nathalie

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-15-001 - A.P. attribution habilitation de vétérinaire sanitaire : Dr DEVILLE Nathalie 28



ARRETE 
portant habilitation de Mme DEVILLE Nathalie, Docteur vétérinaire 

à titre de vétérinaire sanitaire 
 

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE 
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST 

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de 
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Madame Janique BASTOK, 
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2018 accordant subdélégation de signature à Monsieur André 
DESPINASSE, Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales ; 
 
Vu la demande présentée par le Docteur DEVILLE Nathalie, exerçant à ÉTRELLES ; 
 
Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code 
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ; 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille 
et Vilaine, 
 
 

ARRETE   
 
 
Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à 
Mme DEVILLE Nathalie, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : ZA le piquet 
(35370) ÉTRELLES.  
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où 
Mme DEVILLE Nathalie aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que 
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Mme DEVILLE Nathalie, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par 
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code 
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Mme DEVILLE Nathalie pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la 
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout 
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de 
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette 
habilitation. 
Article 7 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime. 
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de 
l’ordre des vétérinaires. 
Article 9 : Toutes dispositions antérieures relatives à l’habilitation de vétérinaire sanitaire du Docteur DEVILLE 
Nathalie sont abrogées. 
Article 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 
 

Fait à Rennes, le 15 mars 2019 
Pour la Préfète et par délégation, 

L’Adjoint au Chef du Service Santé et Protection Animales 
Signé : André DESPINASSE 
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ARRETE 
portant habilitation de Mme TSENG-QUN Anne-Laure, Docteur vétérinaire 

à titre de vétérinaire sanitaire 
 

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE 
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST 

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de 
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Madame Janique BASTOK, 
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS, 
Cheffe du service Santé et Protection Animales ; 
 
Vu la demande présentée par le Docteur TSENG-QUN Anne-Laure, exerçant à ÉTRELLES ; 
 
Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code 
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ; 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille 
et Vilaine, 
 
 

ARRETE   
 
 
Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à 
Mme TSENG-QUN Anne-Laure, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : ZA de 
piquet (35370) ÉTRELLES.  
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où 
Mme TSENG-QUN Anne-Laure aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle 
que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Mme TSENG-QUN Anne-Laure, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Mme TSENG-QUN Anne-Laure pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour 
la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout 
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de 
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette 
habilitation. 
Article 7 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime. 
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de 
l’ordre des vétérinaires. 
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
d’Ille-et-Vilaine. 
 

Fait à Rennes, le 02 avril 2019 
Pour la Préfète et par délégation, 

La Cheffe du service Santé et Protection Animales 
Signé : Sophie THOMAS 
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ARRETE 
portant habilitation provisoire de Mme BARQUERO PENAS Belén, Docteur vétérinaire 

à titre de vétérinaire sanitaire 
 

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE 
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST 

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de 
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Madame Janique BASTOK, 
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS, 
Cheffe du service Santé et Protection Animales ; 
 
Vu la demande d’habilitation provisoire présentée par le Docteur BARQUERO PENAS Belén, exerçant en qualité 
de salariée à LÉCOUSSE ; 
 
Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code 
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ; 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations d’Ille-et-Vilaine, 
 
 

ARRETE   
 
 
Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à 
Mme BARQUERO PENAS Belén, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : 2, rue 
Pierre Harel, ZA de la meslais (35133) LÉCOUSSE.  
Article 2 : La présente habilitation est accordée pour une période de un an. 
Article 3 : Mme BARQUERO PENAS Belén, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout 
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de 
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime. 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, la Directrice Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine et le Docteur BARQUERO PENAS Belén sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 
 

Fait à Rennes, le 11 avril 2019 
Pour la Préfète et par délégation, 

La Cheffe du service Santé et Protection Animales 
Signé : Sophie THOMAS 
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Arrêté portant rectification erreur matérielle contenue dans
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arreté du 30 04 2019 référent départemental surete

portuaire

Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-04-30-010 - arreté du 30 04 2019 référent départemental surete portuaire 40



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-04-30-010 - arreté du 30 04 2019 référent départemental surete portuaire 41




